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OBJECTIFS DE 
¬ẏMĞ!¬Ć!ÿuÃ¸ 

ENVIRONNEMENTALE  
 

>ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶰᶰ-ᶯᶵ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ǱǸ ǱǸ 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ =ɐɅǱȡȓɐʔʲ Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṣ >ǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ Ǳɐȡʌ 
permettre de :  

¶ Prioriser les enjeux environnementaux  du territoire concerné ;  
¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de révision 
ǍȺȺǹȓǹ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ṩ  

¶ Proposer Ṟ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ʬɐȡɶǸ 
de compenser  ces incidences ;  

¶ Préparer le suivi environnemental  du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶰᶰ-ᶰᶮ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǪǸʌʌǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǳɐȡʌ 
comporter les chapitres suivants :  

1.  Un résumé non -technique  

2. Une présentation générale  du projet révision de la carte communale (objectifs, contenu, 
ǍɶʌȡǪʔȺǍʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ɳȺǍɅɾ ɐʔ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸɾṟṶ Ṩ  

3. Une description de ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ɾǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɾǍɅɾ ɃȡɾǸ 
ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪǍɶʌǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 

4. Les solutions de substitution  ɶǍȡɾɐɅɅǍǩȺǸɾ Ǹʌ ȺẏǸʲɳɐɾǹ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ 
plan ou programme a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement  

5. Une description et une évaluation des effets notables du projet  de révision de la carte 
ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺṧǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ Ṩ  

6. Les mesures prévues pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser  les 
incidences négatives  

7. Les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre  les effets du document sur 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

8. Une présentation des méthodes utilisées  pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales  

¬ẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǳɐȡʌ ʳ ǽʌɶǸ ǍɳɳɶǹțǸɅǱǹ ǱǍɅɾ ɾǍ ȓȺɐǩǍȺȡʌǹ ṝ ɳǍʳɾǍȓǸɾṞ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ. 
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ETAT INITIAL DE 
¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 

 

I. PAYSAGE ET PATRIMOINE  

I.1 - >ǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ  

¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐǪȺǸ ɳțʳɾȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹɾʌ ɃǍɶɵʔǹǸ ɳǍɶ ȺǸ Ǫɐʔɶɾ Ǳʔ ÿǍɶɅ Ǹʌ ȺẏɐʔǸɾʌ Ǹʌ ǱẏʔɅ 
ɳǸʌȡʌ ǍȒȒȺʔǸɅʌṞ ȺǸ ñɐʔǸʌṣ >Ǹɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɐɅʌ ǸɅ ǸȒȒǸʌ ǱǹǪɐʔɳǹ ǱǸɾ ʬǍȺȺǹǸɾ ɳȺʔɾ ɐʔ ɃɐȡɅɾ ȺǍɶȓǸɾ Ǹʌ ǟ ȒɐɅǱ 
ɳȺǍʌ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ǪɐʌǸǍʔʲ Ǹʔ ɶǸȺȡǸȒ Ǹʌ ǟ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ țɐɃɐȓȇɅǸṣ ¬Ǹɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǪɐɃɃʔɅǍʔʲ ɾẏɐɶȓǍɅȡẁ
sent en trois grands ensembles :  

Ṝ La large vallée du Tarn, sur la partie sud de la commune. Elle est caractérisée par le passage 
du Tarn et par une trame agricole  

Ṝ La vallée du Souet , traversant la commune du sud -ouest au nord -ouest . Cette vallée est éga-
lement marquée par des ambiances agricoles.  

Ṝ Les coteaux agricoles  occup en t  le nord et le sud de la commun e. Cette unité paysagère est 
marquée par ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌ ɐȒȒɶǸ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹɾ 
et qualitatifs.  

I.2 - Protections règlementaires  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸɾ ɳǍʳẁ
sages et du patrimoine.  
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Carte 1 : Organisation des paysages de la commune ï EVEN Conseil 
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II. BIODIVERSITE , CONTINUITES ECOLOGIQUES  

II.1 - įɐɅǍȓǸ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ 
Bleue  

La commune est concernée par  :  

¶ La zone Natura 2000 FR7301631 « Vallées du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agout et du Gijou  » 
sur sa limite sud -ouest  ;  

¶ La ZNIEFF de type II «  Basse vallée du Tarn  » également sur sa limite sud -ouest.  

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾ ɶǹǍȺȡɾǹ ɳǍɶ ȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ oǍʔʌǸ-Garonne, la commune 
esʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ȺȡǸʔ-dit Baraque Basse (Villemur -sur -
Tarn).  

II.2 - Trame Verte et Bleue  

A hauteur de la commune de Bondigoux, la TVB du SRADDET identifie deux réservoirs de biodiversité 
de Trame Bleue  :  

¶ Le Tarn qui constitue sa limite sud  ;  
¶ Le Souet qui partage le territoire du nord -est au sud -ouest.  

La commune  Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱǸ ǱẏʔɅ ǪɐɶɶȡǱɐɶ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǱǸ 
plaine au nord et de quelques corridors écologiques de Trame Bleue qui couvre le réseau hydrogra-
phique.  

Le SCoT Nord Toulousain qui décline la Trame Verte et Bleue à une échelle plus précise identifie le Tarn 
et le Souet comme corridors de Trame Bleue. Il identifie également un réseau de corridors de Trame 
Verte sur les coteaux de la commune.  

  



 

Carte Communale Bondigoux    

 

 

Carte 2 : périmètres d'inventaires et de protection de la biodiversité sur la commune - EVEN Conseil 
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III.  RESSOURCE EN EAU  

La ressource en eau souterraine présente globalement un bon état chimique et quantitatif. Elle peut 
ǽʌɶǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ Ǎʔʲ ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ Ǎʔʲ ɳțʳʌɐɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ Ǹʌ Ǎʔʲ ɳɶǹȺȇẁ
vements.  

¬Ǎ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸ Ǳʔ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ Tarn et du confluent de l'Agout au 
confluent du Tescou  et Le Souet . Le Tarn présente un état chimique mauvais et un état écologique 
ɃǹǱȡɐǪɶǸ Ǳʔɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ Ǎʔʲ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳǸɾʌȡǪȡǱǸɾ Ǹʌ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ɳɐʔɶ ȺẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅṣ 

IV.  CAPACITES DES RESEAUX  

IV.1 - Eau potable  

!ʔǪʔɅ ǪǍɳʌǍȓǸ ɅẏǸɾʌ ɶǸǪǸɅɾǹ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹɾʌ ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ 
ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ɶǍɳɳɶɐǪțǹɾ Ǹʌ ǹȺɐȡȓɅǹ ǱẏʔɅ ǪǍɳʌǍȓǸ ɳɐʔɶ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ɾȡʌʔǹ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃẁ
ɃʔɅǸ ǱǸ ĞȡȺȺǸɃǍʌȡǸɶ ṵɳɶȡɾǸ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǸ ÿǍɶɅṶṣ  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǱǸɶɅȡǸɶɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ ɶǹǍȺȡɾǹɾṞ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔǹǸ Ǹɾʌ ǱǸ ǩɐɅɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹṞ Ǹʌ ɅǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ 
aucune anomalie.  

IV.2 - Assainissement collectif  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǪɐɃɳʌǸ ʔɅǸ ɾʌǍʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǹɵʔȡɳǹǸ ǸɅ ȒȡȺʌɶǸɾ ɳȺǍɅʌǹɾ ǱǸ ɶɐɾǸǍʔʲṣ ñǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ɅɐɃȡẁ
nale est de 417 EH. EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ ɳɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ȺǍ charge maximale en entrée était 
de 133 EH en 202 1. Au 31/12/2021, la station était conforme en équipement  mais était non -conforme en  
performance . 

IV.3 - Assainissement non -collectif  

La compétence assainissement non -collectif est également gérée par le SMEA Haute -Garonne . 

IV.4 - Eaux pluviales  

Le centre -bourg est desservi par un réseau de collecte des eaux pluviales vieillissant.  Toutefois , la com-
ɃʔɅǸ ɅǸ ǱȡɾɳɐɾǸ ɳǍɾ ǱǸ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳʔ éǹɾǸǍʔ ǱẏMǍʔʲ æȺʔʬȡǍȺǸɾṣ 

V. RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS  

V.1 - RISQUES NATURELS  

INONDATIONS  

La commune est concernée par un risque inondation notamment induit par les cours du Tarn et du 
Souet. Ce risque est porté à connaissance par la Cartographie Informative des Risques Inondations et 
est encadré par le Plan de Prévention des Risques Inondation s du Tarn, approuvé en 2009.  

MOUVEMENTS DE TERRAIN  

Le territoire communal est entièrement concerné par un risque retrait -gonflement des argiles, en aléa 
fort. La commune est également concernée par le  PPR sécheresse des cantons de Fronton, Montas-
truc -la-Conseillère et Villemur -sur -Tarn, approuvé en 2011.  

V.2 - Risques technologiques  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶɾṣ 

V.3 - Nuisances et pollutions  
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SITES ET SOLS POLLUES  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǍ carte des anciens sites industriels et activités de services  (CASIAS), la commune est concer-
née par la présence de 2 sites localisés dans le centre -ville. uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅ dépôt de liquides inflammables  
(BEZIAT ETSṶ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ décharge sauvage d'ordures ménagères . 

MȺȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ ȡɅǱʔȡʌǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ʌɶǍȒȡǪ ɶɐʔʌȡǸɶṣ  

 Carte 3 : Localisation du risque inondation sur la commune - EVEN Conseil 

  

  




















